




Après en avoir délibéré, 

Article unique 

Approuve la révision libre de l'attribution de compensation versée par la CCFU à la 

commune comme défini ci-après 

RAPPEL AC 2022 AC 2023 AC 2024 AC 2025 AC 2026 AC à compter de 2027 

452 671 € 299 489 € 299 489 € 299 489 € 299 489 € 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
E� 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

452 671 € 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 04/02/2023
De sa publication le 04/02/2023

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Délibération n
° 

2023-024 3 


